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SUISSE

Droit
matrimonial :

et maintenant
Après le débat qui a eu lieu du 6
au 10 juin au Conseil national1,
voici un bref bilan de ce qui a été
gagné ou perdu.

Tout d'abord, il faut noter que ceux qui
ne voulaient rien changer et ne pas entrer
en matière ont été balayés dès le premier
jour par 1 43 voix contre 8. La grande majorité

du Conseil National était d'accord de
changer le droit du mariage et de l'adapter
à deux grands principes :

— égalité des sexes (il fallait bien appli¬
quer l'article 4 alinéa 2 de la constitution

— liberté de décision des conjoints.

Le nom de famille
Sur sept solutions proposées, la suivante

a finalement été adoptée : le nom de famille
des époux est le nom du mari, mais la

fiancée peut déclarer à l'officier d'Etat civil
vouloir conserver son propre nom.

Droit de cité
La femme acquiert le droit de cité de son

mari, sans perdre celui qu'elle avait quand
elle était célibataire. C'était prévu, donc
rien de nouveau.

Revenu ménager
L'époux qui s'occupe du ménage et/ou

des enfants ou qui aide son conjoint dans
l'exercice de sa profession, devrait avoir le

droit de recevoir régulièrement de son
conjoint un montant équitable dont il pourrait
disposer librement. Cet article avait été
supprimé par le Conseil des Etats ; accepté
par le Conseil national, il fera donc encore
l'objet de discussions.

Il ne s'agit ni de salaire ménager, ni d'argent

de poche, a dit le rapporteur, mais
d'un « espace financier équitable ». Le
président de la commission a estimé que dans
un ménage moyen, environ 5 à 7 % des
entrées mensuelles devraient rester à
disposition après déduction des dépenses
courantes. Cela représente environ 200 à 300
francs. Ainsi, les deux époux peuvent
disposer chacun de 100 à 200 francs par mois
pour leurs hobbies, leurs plaisirs ou leur
épargne.

Bail
Autre innovation approuvée par le Conseil

national : un seul époux ne pourra ni
résilier le bail, ni céder ou vendre l'immeuble

familial. Le consentement des deux
époux est nécessaire.

Devoir de renseigner
Chaque époux est en droit de demander

à son conjoint qu'il le renseigne sur sa
situation financière et, en cas de refus, peut
s'adresser au juge. Ceci aussi est une
innovation.

Régime matrimonial :
la participation aux acquêts

Cette partie fondamentale, concernant
les biens des époux a été acceptée sans
histoires.

Successions
La situation du conjoint survivant est

améliorée. A la mort d'un des conjoints, le
survivant a droit à la moitié de ses biens et
peut jouir du solde en usufruit. De plus, les
droits reconnus au conjoint survivant ne
devront pas empêcher un descendant de
reprendre en gestion l'entreprise artisanale,

commerciale ou industrielle.
En conclusion, les débats ont été plus

positifs qu'on ne le pensait. Le bon vent du
1 4 juin 1 98 1 avait passé par là et éclairci les
idées de certains. Heureusement.

Mais attention. Rien n'est définitif. Il
faut encore que le Conseil des Etats élimine
les différences, que l'ensemble du projet
soit voté définitivement par les deux
chambres (peut-être en mars-juin 1 984
A moins qu'un référendum ne soit lancé
(nous ne l'espérons pas) et que le peuple
dise non. Alors il faudrait tout recommencer

à zéro. (Ce qu'encore une fois nous
n'espérons pas).»

J. Berenstein-Wavre
1 Voir FS juin-juillet 1983.

En bref
Egalité des salaires

Lors du renouvellement de la convention
collective dans l'industrie des machines

et la métallurgie, le syndicat des
travailleurs (FTMH) n'a pas pu obtenir de la
partie patronale, c'est-à-dire de l'Association

suisse des constructeurs de machines
et industriels en métallurgie (ASM), qu'on
inscrive dans le nouveau texte le principe
de l'égalité de salaires pour un travail de
valeur égale. L'ASM a estimé que cela
n'était pas nécessaire puisque le principe
est maintenant dans la Constitution. Il
appartiendra aux commissions d'entreprises

de surveiller son application. Pas facile
dans un secteur où les femmes gagnent en
moyenne 24 % de moins que les hommes
pour un même travail

L'Union Syndicale Suisse (USS), dont
Ruth Dreifuss est la secrétaire romande, va
étudier la possibilité de réclamer une loi
d'application pour concrétiser l'égalité de
salaires, définissant notamment la notion
de valeur du travail. On conçoit la difficulté

lorsqu'il s'agit de femmes discriminées
qui n'assument pas des fonctions semblables

à celles des hommes au sein de la
même entreprise, (pbs)

Appenzell (RE)
La conseillère nationale Françoise Van-

nay (VS, PS) a déposé une motion proposant
de supprimer de la Constitution

l'article 74, alinéa 4, qui accorde aux cantons
l'autonomie en matière de votations et
d'élections cantonales. Cette motion est
appuyée par l'ADF et par une pétition
déposée devant les Chambres et le Conseil

§ Opinion

Ah Quel nom voulez-vous qu'on lui donne

Le Conseilfédéral avait optépour le statu quo, c'est-à-dire : la femme, lors de son
mariage, prend le nom de son mari et perd le sien. Le Conseil des Etats s'était
également rallié à cette solution.

Le Conseil national en a décidé autrement. La fiancée peut demander à garder
son nom de jeune fille. Les enfants prennent le nom du père. Cette solution, qui a
finalement été votée à une grande majorité, plaisait aux officiers d'état civil et a mis
d'accord la gauche qui voulait, selon le principe de l'égalité des sexes, que la femme
gardât son nom, avec la droite qui estimait que le principe de l'unité de la famille
était primordial et que la femme pouvait bien y sacrifier son nom. Tant d'autres
avant elle l'avaient fait

Personnellement, je pense que ce vote est certes un progrès, mais n'est pas
entièrement satisfaisant. C'est un compromis et comme tous les compromis, cette solution

est boiteuse. En effet, seules lesfemmes ayant déjà uneprofession, unesituation,
une carrière risquent de garder leur nom, les autres n 'oseront pas aller contre la
tradition séculaire et patriarcale. Les femmes seront divisées. C'est dommage.

Je vois déjà la propagandeféministe qu 'ilfaudrafaire : « Mademoiselle lafiancée,
gardez votre nom, restez vous-même pour devenir une véritable partenaire ». Ou
plutôt, en paraphrasant le philosophe : « restez vous-même pour mieux être la
servante des autres » Jacqueline Berenstein- Wavre
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fédéral par les femmes d'Appenzell. Si cette

motion est acceptée par les Chambres, le
peuple suisse devra se prononcer. En cas
d'approbation, les Appenzellois devront
accorder le droit de vote et d'éligibilité à

leurs femmes. Désireux d'éviter cet affront
à leur canton, les socialistes appenzellois
ont lancé une initiative qui pour aboutir
devrait recueillir 58 signatures ; elle
demande à la landsgemeinde de 1984
d'approuver un additifconstitutionnel permettant

d'organiser une consultation unique
de tous les citoyens et citoyennes sur
l'introduction éventuelle du suffrage féminin.
(pbs)

Deux élections
Marna Bflhrig, de Zurich, théologienne,

engagée dans les efforts pour la paix, mais
aussi féministe convaincue et active depuis
longtemps, a été élue au comité du Conseil
œcuménique des Eglises. C'est la première
Suissesse à remplir cette fonction.

Rosemarie Michel, présidente, de 1971 à

1978, du club de Zurich des Femmes de
carrières libérales et commerciales, a été

élue, quant à elle, à la présidence de la
Fédération internationale, qui compte
250 000 membres dans 60 pays. La
Fédération a toujours pris une part très active
aux efforts en faveur des femmes à l'ONU,
à l'UNESCO, à l'OMS et à l'Organisation
internationale du travail, (pbs)

PUBLICITE -

L'informatique: Pour qui Pourquoi - Pour celles et ceux qui veulent prendre le train en
marche pendant qu'il est encore temps.
Parce que l'informatique fait maintenant partie de la vie quotidienne, à la maison, au travail,
et même dans les loisirs.
Démystifier l'informatique, tel est l'objectif du CMI. La mettre à la portée de tous pour que
chacun(e) puisse s'en servir selon ses besoins propres.

Un cours sur deux jours - Les cours CMI d'initiation à l'informatique vous donnent, en deux
jours, une vision générale de ce qu'est l'informatique et de ce que vous pouvez - ou auriez
envie de faire - avec un ordinateur individuel.
Chacun des participants (maximum 8) arrive avec ses désirs, ses besoins ou... ses angoisses.
Peur de l'ordinateur? On vous explique, en termes simples, ce que les media vous assènent en
jargon. Besoins: votre patron vous a «gratifié» d'une machine à traitement de texte. Apprenez
à faire de cette complexe ennemie votre meilleure alliée. Désirs? Vous voulez, au travail,
obtenir les résultats que vous avez commandés le 5 mai demier à l'unité informatique de
l'entreprise... calculez-les vous-mêmes, plus vite, mieux, et comme vous l'entendez. Nul n'est
mieux servi que par soi-même. Vous désirez monter votre propre entreprise, petite demain,
grande après-demain, qui sait? Prévoyez, budgetez. calculez, adaptez désir et réalité grâce à

votre ordinateur individuel.

Quand on se prend au jeu... - Au CMI, plus vous pratiquerez vos capacités sur l'ordinateur de
votre choix après le cours, et plus vous découvrirez ce qu'il peut faire pour vous. Calculs,
graphiques, classements, recherches documentaires, budgets, rien ne lui est étranger, et rien ne
vous sera étranger. Et lorsque vous aurez fini, ce sera le tour des enfants. Changez de cassette
et les voilà qui jouent au tennis, apprennent l'allemand ou... programment votre emploi
(idéal) du temps

Un cadre amical - Une question n'est jamais idiote. Telle pourrait être la devise de nos cours.
Le petit nombre de participants incite à l'échange, en salle de classe ou lors des pauses dans le
salon. C'est là qu'on découvre que bien des questions qu'on pensait être seul à se poser sont
en fait partagées par d'autres.

Prochains cours
4- 5 octobre Initiation à l'informatique 8- 9 novembre

18-19 octobre Initiation au Basic 15-16 novembre
Introduction to computing
Initiation à l'informatique

CMI - Centre de Micro Informatique
8, bd James-Fazy, 1201 Genève - Tél. (022) 31 90 90 et 31 92 29

Sondage

Femmes
d'aujourd'hui

On n'a pas fini de « sonder les cœurs et
les reins » des femmes suisses. Une
nouvelle enquête vient de paraître, faite pour la
maison de publicité Orell Fiissli. Cette
maison édite aussi une revue féminine,
haute en couleurs, essentiellement remplie
de recettes allant du tricotage au maquillage,

en passant par la mode et la cuisine.
Cette nouvelle enquête, forte de quelque
300 questions, essaie de cerner le décalage
existant entre les désirs des femmes et la
réalité quotidienne de leur existence. Elle a
été réalisée en Suisse alémanique, auprès
d'un échantillon représentatif de femmes
entre 15 et 54 ans, cette tranche d'âge
représentant les 3/4 de la population féminine

dite active. Nous ne pouvons en retenir

que quelques points, laissant de côté la
partie de l'enquête faite en vue de préciser
les accents à mettre dans la publicité et
l'orientation à donner à la revue « Orel-
la».

Travaux ménagers
49% des femmes les assument seules,

28 % en grande partie. Mais un tiers seulement

des femmes les considèrent comme
un mal nécessaire. Deux tiers y prennent
plaisir, la proportion variant de 55 à 71 %
selon que les femmes travaillent ou non, et
de 78 % — si elles n'ont fréquenté que
l'école primaire — à 27 % si elles ont une
formation de niveau universitaire.

Les femmes ne semblent guère mettre en
question le rôle de « ménagère ». Pour
39 % d'entre elles, il remplit leur existence,
et pourtant, les 3/4 de ces femmes
souhaiteraient avoir aussi une autre activité.

Travail professionnel
9 % seulement des femmes disent ne pas

désirer travailler. 44 % souhaitent un
travail à mi-temps, 26 % un travail à plein
temps, 20 % un travail occasionnel. Parmi
les femmes qui travaillent à plein temps
(34 %), 37 % seulement désirent un tel
travail, contre 47 % qui souhaiteraient
travailler à mi-temps. Du petit nombre de
femmes qui travaillent à mi-temps (11%),
58 % sont satisfaites, 1 8 % aimeraient un
travail à plein temps et 20% un travail

occasionnel seulement. Des femmes
travaillant occasionnellement (15 %), presque
la moitié aimerait un travail à mi-temps.
Quant aux femmes n'ayant pas d'activité
rémunérée (39 %), 1 7 % n'en souhaitent
pas, 22% aimeraient un travail à plein
temps, 37 % un travail à mi-temps, 24 %
un travail occasionnel.

On voit que les femmes souhaitent dans
leurgrande majorité un travail à mi-temps,
mais qu'il leur est très difficile de le trouver.

Les femmes n'ont pas non plus toujours
le genre de travail qu'elles désirent. Ainsi,
30 % des femmes actives sont employées
dans des bureaux, alors que 20 % seulement

souhaitent ce type de travail.
Inversement, 1 3 % des femmes sont engagées
dans le domaine social ou les professions
soignantes, alors que 26 % souhaiteraient
en être.

A quoi s'intéressent-elles
Le spectre de leurs intérêts est plus

ouvert que l'image traditionnelle de la femme
ne le ferait penser. Il n'est guère différent de
celui de l'homme. Les femmes s'intéressent

plus à la nature et aux voyages (60 %)
qu'aux questions d'éducation (54 %) ; plus

Emanzipation, avril 1983.
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